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Zudem positionieren sich Archive
neu im Lifecycle von Informationen.
Sie wandeln sich damit von Orten si-

cherer Überlieferung zwischen Infor-
mationsprodulction und zeitverschobe-

ner späterer Auswertung zu Institutio-
nen, welche Informationen immer
mehr auch permanent und kontinuier-
lieh zugänglich und verwertbar halten.
Die herkömmliche Zwischenphase zu-
verlässiger aber ruhiger Lagerung ver-
schwindet.

Angebotsseitig ist die Pflicht zur so-

genannt nachhaltigen Verfügbarkeit bei-

spielsweise bei Geo-Informationen ein
Schritt hin zur ununterbrochenen Zu-

gänglichkeit, nachfrageseitig zielt die

Open-Data-Idee in die gleiche Richtung.
Das unterstreicht die Infrastrukturleis-
tung von Archiven in der Informations-

13 Helmut Willke, «Die Steuerungsfunktion des

Staates aus systemtheoretischer Sicht.

Schritte zur Legitimierung einer wissensba-

sierten Infrastruktur», in: Dieter Grimm,

Staatsau/gaben, Frankfurt/M 1996, S.

685-711.

14 Cornelia Vismann, «Was weiss der Staat

noch?» in: Peter Collin, Thomas Horstmann

(Hg.), Dos Wissen des Staates. Geschichte,

Theorie und Praxis, Baden-Baden 2004, S.

41-45, Zitat S. 41.

oder Wissensgesellschaft. Mit Blick auf
die Entwicklung staatlicher Funktionen
geht es heute um die «Schaffung einer
wissensbasierten Infrastruktur» als

Massnahme gegen die negativen Folgen
«nicht selbstverschuldeter Ignoranz».
Diese neue staatliche Funktion führt ei-

ne Entwicklung fort, die mit der Errich-

tung des Gewaltmonopols zur Eindäm-

mung der Folgen unkontrollierter physi-
scher Gewaltausübung seit der frühen
Neuzeit begonnen und mit den sozialpo-
litischen Massnahmen seit dem 19. Jahr-

hundert zur Milderung nicht individuell
verschuldeter Armut weitergeführt wor-
den ist.'' Hier werden Archivarinnen
nicht nur herausgefordert, dazu können
sie viel beitragen. Das verlangt aber noch
mehr als bisher eine klare Abkehr von
allem, was «Archive [...] konstitutiv un-
zugänglich» macht und einen Willen,
am Wuchern staatlichen Wissens und an
dessen Vernetzung mit anderem Wissen
aktiv mitzuwirken."*

Kontakt: andreas.kellerhals@bar.admin.ch

De «/'arcb/V/ste-c/toye/7» au sc/eat/fique de /'/n/örmat/on po/ycompétent?

La profession d'archiviste est soumise à des changements en accélération constante. En

particulier, les défis techniques sont grands et la transformation vers les e-archives ne

peut pas être réalisée uniquement par l'adaptation des technologies de l'information aux

archives ; elle exige également une adaptation des méthodes de travail de l'archiviste

qui doit avoir des compétences spécialisées concernant les données et l'informatique.
Cela nécessite des ajustements dans la formation des futurs spécialistes de l'information.

Une attention particulière devrait être accordée aux possibilités de substitution du travail

par l'informatisation des archives. Ce qui constitue le noyau de la profession? La fonction

démocratique et constitutionnelle des archives, qui soutient le principe de responsabi-

lité et contribue de manière significative à garantir le principe de la responsabilité et la

transparence, enfin forme le noyau stable d'une compréhension professionnelle de soi-

même. Le profil du métier lui-même va changer constamment sur la route aux archives

4.0. Les archives doivent ainsi participer à la construction d'une infrastructure de don-

nées et contribuer à l'accessibilité continue des informations sur le long terme.

Naviguer dans un monde sans carte?
L'archiviste à la croisée des chemins

Anouk Dunant Gonzenbach, Archives
d'Etat Genève,
Pierre Fliickiger, Archiviste d'Etat
Genève

Les «Journées des archives» (JDA) réu-
nissent chaque année depuis 2001 des

professionnels belges, québécois, fran-
çais et suisses à l'Université catholique
de Louvain-la-Neuve (UCL) en Belgique.
Fruit d'une collaboration entre les ar-
chives de l'UCL et les Archives d'Etat de

Genève, les éditions 2014 et 2015 ont
proposé de projeter les archives dans le

futur en imaginant l'avenir.

C'est par la lecture des premières
phrases d'Alice au pays des merveilles

que avons ouvert les JDA 2015: «Alice
commençait à en avoir assez d'être as-

sise sur le talus près de sa sœur à ne
rien faire: une fois ou deux, elle avait

jeté un œil vers le livre que lisait sa

sœur, mais il ne comportait ni image ni
dialogue, et à quoi sert un livre, pensait
Alice, sans images ni dialogues?'» Alice
aperçoit ensuite le lapin blanc, se lève
et se met à le suivre

Puis le lapin blanc disparaît. Alice
se retrouve seule dans la forêt à cher-
cher le bon chemin; les panneaux indi-

cateurs ne sont malheureusement pas
d'une grande aide. Elle doit donc avan-
cer sans carte topographique. Comme
l'archiviste d'aujourd'hui, Alice se

trouve à la croisée de plusieurs che-

mins. Comment choisir les bons? L'ar-
chiviste va-t-il disparaître s'il choisit le
mauvais? Toute la profession se pose
cette question depuis quelques années,
en témoigne le titre provocateur de la

journée professionnelle 2015 de l'AAS:
«A-t-on encore besoin d'archivistes»?

Les voies qui s'ouvrent devant les

archivistes sont-elles complètement
nouvelles? L'archiviste de demain se-
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rait-il totalement inédit? Pour notre
part, nous ne pouvons que souscrire à

l'avis d'Hervé Pasquin, secrétaire per-
pétuel de l'Académie royale de Belgique,
qui écrit dans la préface de l'ouvrage les
écrits s'envolent que «cet avenir a beau
être autre, il s'enracine dans le passé.
La continuité ne se rompt pas, elle se

dissimule seulement, le temps d'impo-
ser à tous la conscience de vivre dans

une ère nouvelle"».
Les archivistes sont-ils alors en

train de naviguer sans cartes? Les ré-
flexions suivantes reflètent les thèmes

principaux de l'ouvrage Archivistes de

2030, ré/iexions prospectives^ et synthé-
tisent les points forts des Journées des

archives 2015.

La problématique de l'accès
L'archiviste a pour mission de conser-
ver les données et de les mettre à dis-

position du public: cette mission n'est

pas nouvelle, mais a évolué avec la révo-
lution numérique, qui a entraîné une
augmentation exponentielle des don-
nées et permis un nouvel accès. Au-
jourd'hui, les chercheurs veulent tra-
vailler à distance; ils attendent donc que
les institutions d'archives leur four-
nissent inventaires et sources en ligne.
La responsabilité des archivistes en
matière d'accès prend donc une grande
importance. Quels fonds d'archives
numériser? Comment faire com-
prendre que la majorité des sources

L'archiviste va-t-il disparaître s'il choisit
le mauvais chemin?

n'est pas encore en ligne? Comment
mettre en ligne? Les interfaces d'accès

proposées par les institutions d'ar-
chives ne sont pas encore orientées
«clients» et il est du devoir de l'archi-
viste de proposer un accès plus compré-
hensible et immédiat aux internautes,
comme insiste Normand Charbon-

neau, directeur des archives de BAnQL
Il s'agit également de se position-

ner sur la question de la mise à dispo-
sition des métadonnées, données et

images numérisées en open data. En

posant la question «les archives doivent-
elles s'aligner sur la donnée?», Andreas
Kellerhals a exposé le rôle des archi-
vistes en matière d'open et de big data'.
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L'importance de cette mise à disposi-
tion est apparue concrètement lors du

premier hackathon suisse sur les don-
nées culturelles qui a eu lieu en février

2015 à Berne. Cet événement a démon-
tré que l'archiviste est indispensable au
sein des équipes interdisciplinaires
(développeurs, chercheurs, acteurs
culturels, programmeurs, wikipédiens,
etc.) et qu'il devait s'efforcer de rendre
les jeux de données compréhensibles.

Sans lien immédiat avec la problé-
matique du numérique, l'utilisation des

archives à des fins autres que de re-
cherche est également à développer, par
exemple dans le domaine de la création

artistique. Les travaux d'Yvon Lemay et

Anne Klein, au Québec, mettent en évi-
dence cette approche, qui demande à

l'archiviste de sortir de ses schémas et
de s'ouvrir à d'autres utilisations®. Ain-
si, les problématiques de l'accès aux
archives, de leur utilisation et de la

médiation numérique sont non seule-

ment les défis des prochaines années,
mais des chemins à suivre absolument.

Positionnement de l'archiviste sur le

cycle de vie des documents
La question des compétences profes-
sionnelles modifie également le rap-
port au cycle de vie du document. Tra-

ditionnellement en bout de chaîne do-

cumentaire, les archivistes ont mis en

place des solutions pour relever le défi
de la pérennisation des documents élec-

troniques, en remontant ladite chaîne

pour que, dès leur production, les don-
nées et documents soient archivables

sur le long terme. Il est devenu une
évidence que les archivistes doivent se

positionner en experts sur toute la du-
rée de vie du document. En raison de

cette vue globale sur la totalité de la ges-
tion du cycle, c'est en matière de gou-
vernance de l'information que l'archi-
viste devient un expert légitime.

L'archiviste, un acteur dans la création
de la mémoire
En règle générale, les archivistes parti-
cipent à la création de la mémoire d'une
institution, par exemple en opérant une
tâche qui reste au centre de leurs acti-
vités, l'évaluation. Réalisée selon des

critères qui se voudraient les plus seien-

tifiques possibles, cette opération,
pourtant nécessaire, suscite beaucoup
de méfiance. En effet, elle est encore
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aujourd'hui l'objet d'un malentendu
constant entre les archivistes et les his-
toriens qui, par essence, créent l'objet
de leurs recherches. Une partie d'entre
eux comprend mal avec quelle autorité
les archivistes interviendraient dans le
choix des sources à conserver. Le traite-
ment des archives numériques change-
ra-t-il la nature de l'intervention de

l'archiviste et dissipera-t-il ce malen-

Les archivistes doivent se positionner
en experts sur toute la durée de vie du
document.Htendu? Rien n'est moins sûr. En effet,
le moissonnage ou la récolte d'archives

numériques, avec comme corollaire la

destruction de documents, ne devrait

pas diminuer le champ de compétences
et la responsabilité de l'archiviste. Il
pourrait même les accroître.

Si la production de données numé-
riques, et donc autant d'archives poten-
tielles, est exponentielle, le coût de leur
conservation semblerait décroître.
Cette hypothèse, qui reste à vérifier
dans la durée, ne devrait pas faire ou-
blier que l'archiviste continuera de dé-

terminer la valeur de l'information
consignée pour en définir le sort final.

1 CAROLL Lewis, A/ice au pays des men>ei//es,

Pocket, 2010, p.7.

2 PASQUIN HERVÉ, préface, in: KECSKEMETI

CHARLES et KÖRMENDI Lajos, Les écrits

s'envo/ent, Lausanne, 2014, p. 15.

3 Archivistes de 2030: ré/levions prospect/Ves,

Paul Servais [et al.] (eds), Louvain-la-Neuve:

Academia, 2015.

4 CHARBONNEAU Normand, «Renouveler

notre relation avec les clientèles. Pour sortir

de notre cloche de verre», in; L'archive dans

qu/nze ans, Paul Servais et Françoise Mirguet

(eds), Louvain-la-Neuve: Academia, 2015, pp.

73-88.

5 KELLERHALS Andreas, «Les Archives à l'ère

de la société de l'information: entre tradition

et modernité», in: L'archive dans 15 ans, op.

cit., pp. 55-72.

6 LEMAY Yvon et KLEIN Anne, [dir.], Archives et

création; /iouve//es perspect/Vcs sur /'arcfi/i/is-

t/'que. Cahier i. Montréal, Université de

Montréal, Ecole de bibliothéconomie et des

sciences de l'information (EBSI), 2014, p. 7.



Il est irraisonnable de penser que toutes
les données numériques pourront être
conservées, indépendamment de leur
appréciation. L'archiviste, par ses choix,

permettra aux futures générations de

disposer de données de qualité et non
d'une masse d'informations dont le
bruit sera ingérable.

Certes, pour l'instant, les archives

numériques ne semblent pas avoir pas
la même saveur que les archives papier
traditionnelles, mais cette impression
se dissipe déjà. L'archiviste, remontant
la chaîne de fabrication des données

numériques, remplira pleinement son
rôle, soit d'évaluateur et de sauveur de

L'archiviste continuera de déterminer la

valeur de l'information consignée pour
en définir le sort final.

la disparition les données utiles aux
recherches à venir. Encore faudra-t-il
qu'il sache expliquer sa démarche aux
responsables de l'informatique et aux
utilisateurs, réclamant l'immédiateté
de l'accès aux données.

L'archiviste responsable
Dans un système démocratique, l'ar-
chiviste au service d'une institution

7 Actes à paraître

publique permet à celle-ci de disposer
d'une mémoire administrative, mais
aussi et peut-être surtout de garantir
un fonctionnement de la société basé

sur la sécurité du droit. Lorsque les

L'archiviste permettra aux futures géné-
rations de disposer de données de qua-
lité et non d'une masse ingérable.

informations étaient essentiellement
enregistrées sur des supports phy-
siques, l'archiviste pouvait gérer les

fonds à travers les siècles grâce à un
système de classement plus ou moins
compréhensible, et les documents sur-
vivaient le temps passant. La fragilité
des supports numériques, leur volati-
lité et leurs architectures internes
rendent les tâches de la conservation et
de la mise à disposition des archives

beaucoup plus complexes. Or, l'archi-
viste a une responsabilité vis-à-vis de la

société; il doit pouvoir transmettre un
patrimoine informationnel fiable et

authentique aux citoyens d'auj ourd'hui
et de demain. Le monde numérique
rend cette mission plus ardue et plus
ambitieuse, mais sil'archiviste renonce
à entrer dans cette dimension, il risque
simplement d'être cantonné au rôle
d'un gardien d'un temple voué à dis-

paraître.

Des chemins
Les quelques pistes de réflexion évo-

quées ne sauraient prétendre à l'ex-
haustivité. Naturellement, comme le

relevait Frédéric Sardet lors des der-
nières JDAL il ne s'agit pas de suréva-
luer le rôle de l'archiviste dans la socié-
té d'aujourd'hui. Cependant, si l'archi-
viste veut remplir sa noble mission de

conservation et de transmission d'un
savoir, il importe qu'il réfléchisse aux
défis qui se profilent à l'horizon. Sans

quoi, il perdra de sa crédibilité en ré-

pondant comme le chat blanc d'Alice.

Contact: anouk.dunant-gonzenbach@etat.ge.ch

pierre.fluckiger@etat.ge.ch

Twitter: @noukdunant

Pierre Flückiger est

directeur des Ar-

chives d'Etat de Ge-

nève depuis 2008.

Spécialiste de l'his-

toire contemporaine,

il intervient à ce titre

dans les colloques

historiques. Il est membre de la Conférence

suisse des directeurs d'Archives suisses

CDA.

Unterwegs ohne /(orte: Der Archivar on einem Scheideweg

In der digitalen Welt findet sich der Archivar von heute an einer Wegkreuzung wieder

und versucht wie Alice im Wunderland das weisse Kaninchen zu finden. Braucht es

noch Archivare? Sollten wir die Grundlagen der Archivierung in Frage stellen? Müssen

für die Ausübung des Berufs völlig neue Fähigkeiten erworben werden? Die beiden

Autoren des Artikels geben einige Denkanstösse, wie sich Archivare den Herausforde-

rungen stellen können und verbinden diese mit den derzeit aktuellen Fachdiskussionen

und Überlegungen.

Anouk Dunant

Gonzenbach travaille

depuis 13 ans comme

archiviste aux Ar-

chives d'Etat de Ge-

nève, où elle est res-

ponsable des projets

numériques: archi-

vage électronique; gouvernance des docu-

ments et données électroniques; outils nu-

mériques et médiation numérique. Elle est

membre du groupe Records Management -
archivage élécronique de l'Association des

archivistes suisses.
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